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TRIATHLON CANADA 2024 

CRITÈRES DE NOMINATION POUR LE PAA POUR LE TRIATHLON  
Pour les nominations pour le cycle des brevets du Programme d'aide aux athlètes de 2024  

(Soutenu financièrement par Sport Canada) 
 

A. INTRODUCTION 
 

L'objectif de ce document est de décrire les procédures de qualification et de sélection (le "processus de 
sélection") qui seront utilisées par Triathlon Canada pour sélectionner les athlètes qui seront nommés pour 
le Programme d'aide aux athlètes (PAA) de Sport Canada. 

 

L'objectif du PAA est d'identifier et de soutenir les athlètes canadiens qui ont démontré le potentiel 
d'obtenir un résultat parmi les huit (8) premiers aux Jeux olympiques et aux championnats du monde. 
Sport Canada évalue le nombre d'athlètes qui seront soutenus pour chaque sport et délivre des "brevets" 
dans le cadre du PAA. Le PAA est communément appelé le programme des "brevets", d'où le terme 
"breveté" pour les athlètes soutenus par le PAA. 

 

B. DÉTAILS DE LA POLITIQUE 
 

Sport Canada détermine les quotas de brevets pour les ONS (organismes nationaux de sport) et les 
disciplines sportives admissibles. Chaque discipline sportive admissible se voit attribuer un certain nombre 
de brevets seniors et un montant monétaire correspondant. L'allocation annuelle pour Triathlon Canada 
est actuellement de 6 brevets seniors, soit l'équivalent de 127 080 $. Sport Canada révise régulièrement 
son allocation de brevets ; ce quota est donc susceptible de changer. 

 
La performance démontrée est la principale exigence du processus de brevetage. Les résultats 
internationaux et/ou nationaux serviront à évaluer la performance et à déterminer l'admissibilité en vertu 
des critères d'octroi des brevets élaborés et acceptés conjointement par Sport Canada et Triathlon Canada. 

 
DÉFINITIONS 
Le cycle des brevets fait référence à la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 
Le cycle des brevets en cours fait référence à la période allant du 1er janvier de l'année en cours au 31 
décembre de l'année en cours. 

 
Un brevet est un terme général désignant plusieurs types de brevets qui existent : 

• Brevet international senior (SR1/SR2) 

• Brevet national senior (SR ) 
• Brevet Blessure/Maladie senior (SRI) 

• Brevet Développement (D) 

• Brevet Blessure/maladie Développement (DI) 
 

AUTORITÉ DES DÉCISIONS DE TRIATHLON CANADA 

 
Toutes les questions relatives à la nomination d'athlètes pour le PAA relèvent de la seule autorité de 
Triathlon Canada. Triathlon Canada prend les décisions relatives à l'approbation des nominations au PAA 
sur la base de des critères et exigences approuvés du PAA de Triathlon Canada. Si un athlète ne répond pas 
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aux critères ou aux exigences énoncés dans les critères du PAA de Triathlon Canada, l'athlète ne sera pas 
admissible à une nomination par Triathlon Canada. 

 
SECTION 1 : ATTRIBUTION DES BREVETS 

 
1.1 Les brevets ne sont disponibles que pour les résultats obtenus dans les épreuves de World 

Triathlon Standard, Sprint, Super Sprint ou Relais Mixte dans les catégories Elite, U23 et Junior. 
Tout athlète admissible doit démontrer qu'il/elle est spécialisé(e) dans les épreuves de World 
Triathlon Standard, Sprint, Super Sprint ou Relais mixte. 

 
1.2 La période de qualification annuelle pour les brevets est définie par le calendrier des épreuves du 

World Triathlon marquant des points entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année en cours. 
 

1.3 Les brevets seront attribués en fonction du classement prioritaire suivant : 
i. Brevets seniors -SR1, SR2, SR et brevet blessures/maladies SR 

a. Athlètes éligibles pour les brevets "Senior International" ; 
b. Athlètes éligibles pour les brevets "Senior National" ; 

ii. Brevets de développement - Athlètes admissibles à un brevet de "développement". 
 

1.4 Le directeur de la haute performance de Triathlon Canada, en consultation avec le comité consultatif 
de la haute performance, fait des recommandations finales sur la nomination au PAA de Sport 
Canada, en fonction des critères d'octroi des brevets de Triathlon Canada. Le directeur de la haute 
performance est responsable de la mise en œuvre de cette politique. 

 
1.5 Sport Canada est responsable de l'approbation des nominations conformément aux politiques du 

PAA et aux critères d'octroi des brevets publiés, approuvés par Triathlon Canada et conformes au 
PAA. 

 
SECTION 2 : EXIGENCES MINIMALES DE QUALIFICATION 

 
2.1 L'athlète doit être un citoyen canadien ou un résident permanent du Canada au début du cycle des 

brevets pour lequel il est mis en candidature. Les résidents permanents doivent avoir vécu au 
Canada pendant toute l'année précédant le cycle des brevets pour lequel l'athlète est considéré 
pour le soutien du PAA . 

 

2.2 Selon les exigences d'admissibilité de la Fédération internationale (FI) du sport en ce qui concerne 
la citoyenneté ou le statut de résidence, l'athlète doit être admissible à représenter le Canada lors 
de compétitions internationales majeures, y compris les championnats du monde, au début du 
cycle des brevets pour lequel l'athlète est mis en candidature . 

 
2.3 L'athlète doit être disponible pour représenter le Canada dans les grandes compétitions 

internationales, y compris les championnats du monde et les Jeux olympiques . 
 

2.4 Pour les athlètes qui sont résidents permanents du Canada depuis trois ans ou plus, le maintien de 
l'admissibilité au soutien du PAA dépend de l'admissibilité de l'athlète à représenter le Canada aux 
Jeux olympiques. 
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2.5 L'athlète doit être dans un environnement d'entraînement approuvé par Triathlon Canada. 
L'approbation doit être reçue du directeur de la haute performance de Triathlon Canada avant le 
1er février de l'année de mise en candidature. Un environnement d'entraînement approuvé par 
Triathlon Canada est un environnement qui comprend ou est considéré, mais pas exclusivement, 
comme suit, 

 
• Un centre national de performance de Triathlon Canada ou un programme associé (i.e. 

Académie) 

• Un programme provincial de haute performance approuvé par Triathlon Canada. 

• Suive d’un entraîneur direct à plein temps (et non en ligne) de manière cohérente 
• Une programmation de haute performance et une concentration sur la compétition (et non 

de groupe d'âge ou de longue distance). 

• Alignement sur la voie du podium de Triathlon Canada 
 
            2.6  L'athlète doit adhérer à un calendrier de compétition approuvé qui reflète la direction stratégique 

Adu programme de haute performance de Triathlon Canada. L'approbation doit être reçue du 
directeur du programme haute performance de Triathlon Canada avant le 1er février de l'année 
de nomination. Les ajustements et l'orientation du calendrier de compétition sont sous la 
direction du directeur du programme Haute performance et sont guidés par les principes 
suivants, 

 

• Niveau de course approprié pour l'athlète  

• Critères atteints tels que communiqués dans les politiques de sélection des événements de 
Triathlon Canada. 

• Preuve avérée de la capacité à maximiser les points de classement individuel du World 
Triathlon. 

• Profil de la course (parcours, qualité de compétition, profondeur des épreuves, etc.) 

• Initiatives stratégiques (c.-à-d. relais, acquisition de quotas pour le Triathlon mondial et 
priorisation des stratégies de haute performance de Triathlon Canada.  

 
2.6 L'athlète doit être dans un environnement d'entraînement approuvé par Triathlon Canada et avoir 

un entraîneur attitré pendant toute la durée du cycle des brevets du PAA ; 

 
• Est un entraîneur enregistré auprès de Triathlon Canada et, 

• Est en règle avec l'Association canadienne des entraîneurs ou, 

• Être en règle avec l'association d'entraîneurs/fédération nationale reconnue de son pays 
d'origine respectif et, 

• Est directement (ce qui exige de l'entraîneur qu'il soit physiquement présent aux séances 
d'entraînement et/ou aux courses de manière constante) en train d'entraîner l'athlète dans 
l'environnement d'entraînement quotidien, à moins qu'il ne soit limité par des circonstances 
incontrôlables, 

• Accepte de partager, par écrit, tous les journaux ou plans d'entraînement avec le directeur de 

la haute performance de Triathlon Canada, sur demande, 
• Accepte de s'engager dans les initiatives stratégiques de Triathlon Canada et d'en faire une 

priorité, selon les directives de la direction de l'organisme. 

• Communiquer sur une base régulière, ou sur demande, avec le directeur de la haute 

performance de Triathlon Canada en ce qui concerne l'athlète et, 
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• N'est pas l'athlète. 

 
SECTION 3 : CRITÈRES DE BREVET INTERNATIONAL SENIOR (SR1/SR2) 
 
L'attribution des brevets internationaux seniors sera fondée sur les critères de performance suivants 
établis par Sport Canada : 
 
 

Année non-olympique 

Finales du championnat du monde de 
triathlon - Elite 

8 premiers et ½ premiers de la course 

Finales du championnat du monde de relais 
mixte de triathlon 

Les athlètes éligibles doivent atteindre les deux critères 
de performance de l'équipe et individuel 

 
Repère de performance d'équipe : 8 premiers et la 
première moitié du peloton 
 
Repères de performance individuelle (les pénalités 
seront ajustées à l'athlète pénalisé) : 

i. Terminer à moins de 3,5 % du temps global le 
plus rapide de leur étape de relais ; et 

ii. Terminer à moins de 3,5 % du temps global le 
plus rapide dans chaque discipline (natation, vélo 
et course à pied) du temps le plus rapide de leur 
étape de relais ; et 
 

Note : Triathlon Canada a ajusté les critères de 
classement des relais afin de refléter l'importance de la 
performance individuelle des étapes de chaque athlète. 
Ceci est conforme à la section 5.2.1 des politiques et 
procédures du PAA. 

Les athlètes qui satisfont aux critères internationaux seniors sont admissibles à être nommés par Triathlon 
Canada pour deux années consécutives, le brevet de la première année étant appelé SR1 et celui de la 
deuxième année SR2. La deuxième année de brevet est conditionnelle à une nouvelle nomination de 
l'athlète par Triathlon Canada et au maintien d'un programme d'entraînement et de compétition approuvé 
par Triathlon Canada et Sport Canada. L'athlète doit également ; 

 

• Signer une convention Athlète/Triathlon Canada et remplir un formulaire de demande PAA pour 
l'année en question ; 

• Participer aux championnats nationaux de Triathlon Canada pour l'année du cycle des brevets. 
Remarque : l'obligation de participer aux championnats nationaux peut être levée par le directeur 
de la haute performance de Triathlon Canada (voir l'annexe A Procédures de demande 
d'exemption). 

• Être dans un environnement d'entraînement approuvé par Triathlon Canada (tel que défini dans 
la section 2.4) 
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• Avoir participé à un minimum de trois (3) épreuves de la série standard, sprint ou relais mixte du 
World Triathlon 2023 dans les catégories élites. Remarque : l'obligation de participer à trois (3) 
épreuves de la World Triathlon peut être levée par le directeur de la haute performance de Triathlon 
Canada (voir l'annexe A Procédures de demande d'exemption). ET 

 

• Avoir participé au championnat national de Triathlon Canada 2023. Remarque : l'obligation de 
participer au championnat canadien peut être levée par le directeur de la haute performance de 
Triathlon Canada (voir l'annexe B Procédures de demande d'exemption). 

Exigences pour les athlètes d'âge senior du World Triathlon 

• Continuer à démontrer des aptitudes de classe mondiale en obtenant au moins l'un des résultats 
suivants au cours de la saison précédant le cycle des brevets considéré pour la nomination au 
PAA. 

▪ Podium à des Grands Jeux autres que les Jeux Olympiques 

▪ Top 8 aux finales d'un championnat du monde de triathlon 

▪ Les 12 premiers à une épreuve de la série des Championnats du monde de triathlon 

▪ Top 5 lors d'une épreuve de la série de relais mixte du World Triathlon  

▪ OU à la seule discrétion du directeur de la haute performance de Triathlon Canada, en 
consultation avec le comité consultatif de la haute performance, sur la base d'une 
évaluation complète des résultats de l'athlète et/ou des tests physiques. 

 
SECTION 4 : CRITÈRES DE BREVET NATIONAL SENIOR (SR) 

 
4.1 Les athlètes titulaires d'un brevet senior auront normalement un maximum de 5 ans, à l'exclusion 

de l'année ou des années au cours desquelles le brevet senior pour blessure/maladie est accordé, 
pour atteindre le statut de brevet international (SR1) à partir de l'année où ils ont reçu leur 
premier brevet senior, en tant qu'athlète d'âge senior. Un athlète peut être nommé pour une 6e 
année ou plus au niveau SR s'il répond aux critères du brevet SR 4.5 Priorité # 1, et/ou si, de l'avis 
du directeur de la haute performance de Triathlon Canada, sur la base d'un examen rigoureux des 
performances passées, du potentiel futur et de l'amélioration démontrée, il est déterminé que 
l'athlète a le potentiel de se qualifier pour un brevet international senior (SR1/SR2), et/ou d'aider 
d'autres athlètes ciblés, dans leur rôle d'athlète d'équipe, à atteindre le statut SR1/SR2. 

 
4.2 Pour être considéré pour un brevet SR, un athlète doit avoir : 

 

4.3 Sauf indication contraire dans les critères de brevet national senior, tous les résultats indiqués 
dans le présent document font référence à la saison précédant le cycle de brevet considéré pour la 
nomination au PAA. 

4.4 Les cartes SR seront attribuées sans distinction de sexe et en fonction de l'ordre des critères 
suivants ci-dessous. 

4.5 Le nombre restant de brevets seniors sera attribué aux athlètes éligibles dans l'ordre de priorité 
suivant : 
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Priorité senior #1 - Top 8 de la World Triathlon Championship Series – voie du Podium * 
Les athlètes qui terminent dans les 8 premiers lors d'une série ou d'une épreuve finale des Championnats 
du World triathlon 2023.  

 
Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité sénior nationale no 1, 
l'athlète ayant réalisé la meilleure performance, telle que déterminée par le processus d'évaluation 
de la profondeur des épreuves et de la qualité de la compétition de Triathlon Canada (annexe B). 
 

Priorité senior #2 - Top 12 de la World Triathlon Championship Series - Potentiel de podium * 
Athlètes ayant obtenu au moins deux (2) résultats parmi les 12 meilleurs lors des épreuves de la série ou de 
la finale du Championnat du World Triathlon 2023.  
 
 Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité sénior nationale no 2, 
l'athlète ayant réalisé la meilleure performance, telle que déterminée par le processus d'évaluation 
de la profondeur des épreuves et de la qualité de la compétition de Triathlon Canada (annexe B). 

 

* Ne comprend pas la série de triathlons des World Triathlon Arena Games.  
 
Priorité senior #3 - Top 16 du classement mondial World Triathlon 
Athlètes classés dans les 16 premiers au classement mondial individuel du triathlon au 30 novembre 2023. 
 
 Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité nationale senior # 3, 
l'athlète ayant le meilleur classement mondial individuel de triathlon sera classé plus haut. 

 
Priorité senior n°4 - Blessure SR2 
Les athlètes brevetés l'année précédente au niveau SR2 qui répondent aux critères d'octroi des brevets 
pour blessure/maladie. 
 

Priorité senior n°5 - blessure SR 
Les athlètes brevetés l'année précédente au niveau SR2 qui répondent aux critères d'octroi des brevets 
pour blessure/maladie. 
 
Priorité senior n°6 - blessure SR 2me Année 
Les brevets seniors restants seront accordés aux athlètes brevetés l'année précédente aux niveaux SR2 
blessure/maladie ou SR blessure/maladie qui satisfont aux critères d'octroi des brevets pour 
blessure/maladie. 
 
SECTION 5 : CRITÈRES DU BREVET DE DÉVELOPPEMENT 

 
L'objectif et le principe directeur du brevet de développement sont de faciliter la transition vers l'excellence 
internationale des athlètes en développement qui démontrent clairement qu'ils ont le potentiel d'atteindre 
les critères du brevet international senior. Les athlètes dans les catégories d'âge Junior et U23 ou dans les 
deux saisons suivant leur dernière année dans la catégorie U23 sont admissibles au brevet de 
développement. 
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Les athlètes précédemment brevetés aux niveaux SR1/SR2 et SR (depuis deux ans ou plus) ne sont plus 
admissibles à l'octroi de brevets de développement, à moins qu'ils n'aient atteint le niveau de brevet senior 
à un âge junior. 

 
5.1 Pour être considéré pour un brevet de développement, un athlète doit avoir : 

• Avoir participé au championnat national junior, U23 et/ou élite 2023 de Triathlon Canada 
selon un format légal provisoire, l'année de la nomination pour le soutien du PAA .  Remarque : 
l'obligation de participer aux championnats nationaux peut être levée par le directeur de la 
haute performance de Triathlon Canada (voir l'annexe A - Procédures de demande 
d'exemption). 

• Avoir un classement mondial individuel de World Triathlon au 1er décembre, 2023. 

• Pour les athlètes juniors, avoir participé à une activité du programme provincial selon les 
directives de leur organisme provincial de sport (le cas échéant) et avec l'approbation du 
directeur de la haute performance, ou être officiellement impliqué dans le programme 
provincial de haute performance de leur organisme provincial de sport (le cas échéant), tel que 
confirmé par le directeur exécutif de l'OPS. 
 

5.2 Le nombre restant de brevets de développement sera attribué aux athlètes éligibles dans l'ordre 
de priorité suivant : 
 

Priorité de développement n° 1 - Performances lors des épreuves World Triathlon Championship Series et 
de la Coupe du monde de triathlon*. 
Athlètes ayant obtenu au minimum un (1) résultat parmi les 20 premiers lors d'une épreuve ou d'une finale de 
la World Triathlon Championship series 2023 ET un (1) résultat parmi les 12 premiers lors d'une épreuve de la 
coupe du monde de triathlon 2023 (dans des épreuves avec un DOF <40 pour les femmes et <50 pour les 
hommes). 
 
* La DOF (nombre de compétiteurs) est calculée conformément au processus d'évaluation du nombre de 
compétiteurs et de la qualité de la compétition de Triathlon Canada (annexe B).  
 
Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité de développement #1, 
l'athlète ayant obtenu la meilleure performance lors d'une épreuve de la World Triathlon 
Championship series, telle que déterminée par le processus d'évaluation de la profondeur des 
épreuves et de la qualité de la compétition de Triathlon Canada (annexe B , sera prioritaire. 

 
* Ne comprend pas la série de triathlons des World Triathlon Arena Games.  

 
Priorité de développement n°2 - Performances aux épreuves de la Coupe du monde de triathlon 
Les athlètes réalisant l'une des performances suivantes lors de l'épreuve de la Coupe du monde de 
triathlon 2023, par ordre de priorité. 

 

• Un (1) résultat parmi les 8 premiers  
• Deux (2) classements parmi les 12 premiers (dans les épreuves avec DOF <40 pour les femmes et 

<50 pour les hommes) 
• Trois (3) arrivées parmi les 20 premiers 
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   Établissement de priorités :  

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité de développement no 
2, l'athlète ayant la meilleure performance, telle que déterminée par le processus d'évaluation de la 
profondeur des épreuves et de la qualité de la compétition de Triathlon Canada (annexe B), sera 
priorisé. 
 

Priorité de développement #3 - Finales du Championnat du monde de triathlon U23 Top 12 
Athlètes terminant dans le Top 12, et dans la première moitié du peloton lors des finales U23 du 
championnat du monde de triathlon 2023. 

 
Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité de développement n° 
3, les athlètes ayant obtenu un meilleur résultat seront mieux classés. 

• Si deux ou plusieurs athlètes obtiennent le même résultat, l'athlète ayant le meilleur pourcentage 
de course sera mieux classé. 

 
Priorité de développement n°4 - Performances lors des épreuves de la Coupe du monde de triathlon et de 
la Coupe continentale 
Les athlètes ayant obtenu au minimum un (1) résultat parmi les 20 premiers de la Coupe du monde de 
triathlon 2023 ET un (1) résultat parmi les 3 premiers de la Coupe continentale de triathlon 2023. 

Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la Priorité de développement 
#4, l'athlète ayant la meilleure performance en Coupe du monde de triathlon, telle que 
déterminée par le processus d'évaluation de la profondeur des épreuves et de la qualité de la 
compétition de Triathlon Canada (annexe B), sera priorisé. 

 
Priorité de développement n°5 - 2023 Championnats du monde de relais de triathlon U23/JR 
Les athlètes participant à l'épreuve de relais des Championnats du monde de triathlon U23/JR 202 3 qui 
terminent dans les cinq (5) premiers ET qui atteignent les critères de performance individuelle suivants : 

 

• Terminer à moins de 3,5 % du temps global le plus rapide de leur relais ; et 

• Terminer à moins de 3,5 % du meilleur temps global dans chaque discipline (natation, vélo et 
course à pied) du meilleur temps de leur relais. 

Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la Priorité de développement no 
5, l'athlète ayant le pourcentage le plus élevé du temps le plus rapide pour son étape de relais 
(c'est-à-dire le pourcentage le plus proche du gagnant de l'étape 1, etc. 

• Si deux ou plusieurs athlètes ont le même pourcentage de différence du temps global le plus 
rapide de leur étape de relais, l'athlète ayant le pourcentage le plus élevé de course à pied puis de 
natation de son étape de relais sera mieux classé. 
 

Priorité de développement n°6 - - Finales du championnat du monde de triathlon junior  
Athlètes terminant dans le Top 12, et la première moitié du peloton lors des Finales Junior du Championnat 
du Monde de Triathlon 2023. 
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Établissement de priorités : 

• S'il y a moins de brevets que d'athlètes répondant aux critères de la priorité n° 6, la priorité sera 
accordée à l'athlète ou aux athlètes ayant obtenu le meilleur résultat à leur épreuve junior des 
Finales des Championnats du monde de triathlon 2023. 

• Si les athlètes restent à égalité (par exemple, deux médaillés d'argent), alors le meilleur 
pourcentage de course de l'épreuve junior des finales des Championnats du monde de triathlon 
2023 sera classé plus haut. 

 
Priorité de développement n° 7 - D Blessure/maladie 
Les athlètes brevetés l'année précédente au niveau D, qui répondent aux critères de brevet pour 
blessure/maladie, peuvent être considérés pour le brevet de développement - exemption pour 
blessure/maladie. 

 
Priorité de développement n° 8 - Athlètes sélectionnés 
Établissement de priorités : 

• Les athlètes des catégories d'âge Junior et U23 ou dans les deux saisons de leur dernière année en 
U23, seront classés les uns par rapport aux autres afin de déterminer leur priorité pour le brevet de 
développement. Le directeur de la haute performance, en consultation avec le comité consultatif de 
la haute performance, évaluera les athlètes, sur la base de l'évaluation et de l'opinion experte de ce 
groupe, en fonction des critères suivants : 

a. Un examen par le comité consultatif de la haute performance de Triathlon Canada des deux 
meilleurs résultats de l'athlète aux Mondiaux du triathlon 2023, en tenant compte des 
éléments suivants 
• QOF et DOF 
• Placement 
• % du gagnant 

b. Placement à l'épreuve finale des Championnats du monde de triathlon U23 2023 par rapport 
aux autres athlètes éligibles.  

c. Placement à l'épreuve junior des finales des Championnats du monde de triathlon 2023 par 
rapport aux autres athlètes éligibles.  

 
SECTION 6 : CRITÈRES D'OCTROI DES BREVETS POUR LES BLESSURES/MALADIES 

 
6.1 Un athlète breveté qui, à la fin du cycle des brevets, n'a pas atteint le standard requis pour le 

renouvellement de son statut de breveté pour des raisons strictement liées à sa santé, peut être 
considéré pour une nouvelle nomination pour l'année suivante. Dans ce cas, l'athlète peut faire 
une demande écrite de brevet pour blessure/maladie auprès du directeur de la haute 
performance, appuyée par un certificat médical, au plus tard cinq (5) jours civils après la fin des 
finales des Championnats du monde de triathlon de l'année en cours, comme indiqué au point 1.2 
ci-dessus, afin que soit pris en compte pour la sélection. 
 

6.2 La philosophie de base pour la sélection d'un athlète en accordant une demande de 
blessure/maladie/grossesse est que, toutes choses étant égales par ailleurs, l'athlète nommé a 
clairement démontré des performances supérieures lors de compétitions précédentes par rapport 
aux autres athlètes considérés pour une nomination PAA. 

 

• Une demande de blessure/maladie/grossesse est considérée comme le dernier moyen par 



                                     Politique de nomination pour le triathlon AAP 2024 de Triathlon Canada |  
10 

  

 
 

lequel un athlète peut gagner la sélection et est destinée à fournir des circonstances 
exceptionnelles en dehors des critères de sélection normaux plutôt que de faire partie des 
moyens normaux par lesquels un athlète peut gagner la sélection. 

 
6.3 La nomination de l'athlète en vue de l'octroi d'un brevet pour blessure/maladie est laissée à la 

discrétion du directeur de la haute performance en consultation avec le comité consultatif de haute 
performance, sous réserve des conditions suivantes : 

 

•   De l'avis du directeur de la haute performance, en consultation avec le comité consultatif de la 
haute performance, l'athlète a fait des efforts raisonnables, par le biais de la réadaptation et 
de l'entraînement, pour revenir à l'entraînement et à la compétition de haut niveau dès que 
possible après avoir contracté la blessure ou la maladie. Malgré ces efforts raisonnables, 
l'athlète n'a pas satisfait aux critères de sélection tels que décrits dans le présent document sur 
les critères de sélection. 

• Un médecin qualifié en médecine sportive, approuvé par Triathlon Canada, fournit un rapport 
écrit au directeur de la haute performance indiquant : (i) l'ampleur de la blessure, (ii) la 
réadaptation nécessaire, (iii) la durée normale de rétablissement et (iv) le pronostic de 
rétablissement complet de l'athlète (le " rapport du médecin "). Le rapport du médecin doit 
indiquer au directeur de la haute performance que l'athlète sera prêt à concourir et à réaliser 
des performances égales ou supérieures à celles réalisées par l'athlète avant sa blessure, au 
plus tard cinq (5) jours civils après la fin des finales des Championnats du monde de triathlon 
de l'année en cours, comme indiqué au point 1.2 ci-dessus. Le directeur de la haute 
performance de Triathlon Canada examinera le rapport du médecin et cette personne pourra 
obtenir une évaluation par des pairs des informations du candidat et de sa capacité à 
reprendre l'entraînement et la compétition à temps plein. 

 
6.4 Dans le cas où un athlète est nommé pour recevoir le soutien du PAA de Sport Canada sur la base 

d’une demande réussie de blessure/maladie/grossesse, il devra prouver son rétablissement, à la 
fois d'un point de vue médical et aussi d'un point de vue de la performance au plus tard le 15 mars. 

 
L'équipe médicale, le personnel d'entraînement et le directeur de la haute performance de 
Triathlon Canada détermineront les repères de performance et/ou les indicateurs de santé qui 
serviront à établir le rétablissement et en informeront l'athlète individuel et son entraîneur avant 
le 15 janvier. Ces repères de performance et/ou indicateurs de santé seront basés sur l'évaluation 
de la capacité de l'athlète à performer au même niveau de performance qui lui a valu d'être 
sélectionné pour le soutien du PAA de Sport Canada. 
 

6.5 Si un athlète est ensuite jugé médicalement inapte et/ou incapable de satisfaire aux critères de 
performance requis au plus tard le 15 mars, sa nomination sera retirée par Triathlon Canada pour 
les mois restants du cycle des brevets. 
 

6.6 La demande doit être faite par écrit, signée par l'entraîneur personnel, indiquant les circonstances 
avec des preuves à l'appui et envoyée par fax ou par courrier au bureau de Triathlon Canada. Les 
demandes de blessure doivent inclure un certificat médical indiquant le type de blessure, la gravité  
et le temps de récupération estimé. Triathlon Canada a le droit de demander un deuxième avis 
médical. 
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6.7 Le directeur de la haute performance de Triathlon Canada acceptera ou rejettera toutes les 
demandes et rendra sa décision par écrit dans les deux semaines suivant la réception de la 
demande. 

 
SECTION 7 : ATHLÈTES S'ENTRAÎNANT À L'EXTÉRIEUR DU CANADA 

 
7.1 Tous les athlètes qui s'entraînent à l'extérieur du Canada sont tenus de soutenir le programme 

national tel que décrit dans ce document. 
 

7.2  Triathlon Canada déterminera, à sa seule discrétion, si les Canadiens qui atteignent les critères d'octroi 
des brevets tout en vivant et en s'entraînant à l'extérieur du pays seront nommés pour le financement 
du PAA. La décision sera basée sur un certain nombre de facteurs qui comprendront, sans s'y limiter, 
l'environnement d'entraînement quotidien disponible, la capacité à soutenir le programme national tel 
que décrit dans ce document, l'état de santé actuel et passé, le potentiel de performance et d'autres 
facteurs objectifs ou subjectifs. Triathlon Canada n'est pas obligé de nommer des athlètes qui 
s'entraînent à l'extérieur du Canada.  

 
7.3  Conformément à la politique de Sport Canada (2.5.1), les athlètes vivant à l'extérieur du Canada ne 

sont normalement pas admissibles au soutien du PAA. Toute exception à cette exigence doit être 
approuvée par Sport Canada. Un athlète qui quitte le Canada doit être pleinement conscient qu'une 
exception ne sera faite que par le biais de soumissions spéciales de l'ONS concerné à Sport Canada. Les 
athlètes qui vivent à l'extérieur du Canada à des fins sportives ou scolaires doivent démontrer, à la 
satisfaction de Sport Canada, que des programmes d'entraînement appropriés sont en place et sont 
suivis par leur ONS. Les athlètes qui ont vécu à temps plein à l'extérieur du Canada pendant plus de 
deux années consécutives ne seront normalement pas considérés comme admissibles aux prestations 
du PAA, à moins que ces athlètes ne participent à des compétitions au sein du système sportif 
canadien et ne représentent le Canada lors de compétitions internationales. 

 
7.4  Conformément à la politique de Sport Canada (2.5.2), Triathlon Canada désignera les athlètes qui 

fréquentent un établissement d'enseignement postsecondaire étranger et qui reçoivent une bourse 
d'études sportives pour le financement du PAA à condition qu’ils s'engagent à soutenir les activités du 
programme de l'équipe nationale. Ces athlètes seront nommés par Triathlon Canada pour le soutien 
du PAA pendant les mois où ils ne fréquentent pas l'établissement d'enseignement postsecondaire 
étranger. Il incombe à l'athlète individuel d'informer Triathlon Canada de la période applicable  
pendant laquelle il ne fréquentera pas l'établissement d'enseignement postsecondaire étranger. 

 
7.5  Si un athlète décide de s'entraîner dans un environnement quotidien à l'extérieur du Canada APRÈS 

avoir été nommé pour le PAA, Triathlon Canada, à sa seule discrétion, peut recommander à Sport 
Canada le retrait du soutien du PAA. L'environnement d'entraînement quotidien/entraîneur de record 
doit continuer à répondre aux exigences de la section 2.4. 

 
 

SECTION 8 : ATHLÈTES BREVETÉS BASÉS SUR LA NCAA 
 

8.1 La politique de Sport Canada stipule que les athlètes qui fréquentent un établissement 
d'enseignement postsecondaire étranger et qui reçoivent une bourse d'athlétisme ne sont pas 
admissibles au soutien du PAA pendant les mois où ils fréquentent l'établissement d'enseignement 
postsecondaire étranger. 
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8.2 Il est de la responsabilité de l'athlète basé dans la NCAA qui est nommé par Triathlon Canada pour le 

soutien du PAA d'informer Triathlon Canada de la période pendant laquelle l'athlète ne fréquentera 
pas l'établissement d'enseignement postsecondaire étranger. Une fois informé, Triathlon Canada 
demandera à l'athlète d'activer le soutien du PAA pour cette période. Le soutien du PAA ne sera 
activé que si l'athlète a soumis toute la documentation requise à Triathlon Canada avant la date 
limite prescrite à l'automne 2023. 

 

8.3 Il est de la responsabilité de l'athlète basé dans la NCAA d'informer le département de conformité 
de son institution pour confirmer qu'il est éligible pour recevoir le soutien du PAA. Il est également 
de la responsabilité de l'athlète basé dans la NCAA de déterminer les procédures qu'il doit suivre 
afin de répondre aux exigences du département de conformité de l'institution. 

 
SECTION 9 : ATHLÈTES RECEVANT DES BOURSES D'ÉTUDES SPORTIVES D'ÉTABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE ÉTRANGERS 

 

9.1 La politique de Sport Canada stipule que les athlètes qui fréquentent un établissement 
d'enseignement postsecondaire étranger et qui reçoivent une bourse d'athlétisme ne sont pas 
admissibles au soutien du PAA pendant les mois où ils fréquentent l'établissement d'enseignement 
postsecondaire étranger. 

 

9.2 Conformément à la politique de Sport Canada (2.5.2), Triathlon Canada désignera les athlètes qui 
fréquentent un établissement d'enseignement postsecondaire étranger et qui reçoivent une bourse 
d'études sportives pour le financement du PAA à condition qu’ils s'engagent à soutenir les activités 
du programme de l'équipe nationale. Ces athlètes seront nommés par Triathlon Canada pour le 
soutien du PAA pendant les mois où ils ne fréquentent pas l'établissement d'enseignement 
postsecondaire étranger. 

 

9.3 Il incombe à l'athlète individuel d'informer Triathlon Canada de la période applicable pendant 
laquelle il ne fréquentera pas l'établissement d'enseignement postsecondaire étranger. Une fois 
informé, Triathlon Canada demandera à Sport Canada d'activer le soutien du PAA de l'athlète pour 
cette période. Le soutien du PAA ne sera activé que si l'athlète a soumis toute la documentation 
requise à Triathlon Canada avant la date limite prescrite à l'automne 2023. 

 
9.4 Il incombe à l'athlète qui fréquente un établissement d'enseignement postsecondaire étranger 

d'aviser le service de conformité de son établissement pour confirmer qu'il est admissible au soutien 
du PAA. Il incombe également à l'athlète de déterminer les procédures qu'il doit suivre pour 
satisfaire aux exigences du service de conformité de l'établissement. 

 

SECTION 10 : ÉVÉNEMENTS OBLIGATOIRES DU PROGRAMME NATIONAL 
 

Une fois brevetés, tous les athlètes doivent assister aux compétitions de Triathlon Canada pour lesquelles ils 
sont jugés admissibles et sélectionnés, et à tout camp de Triathlon Canada pour lequel ils sont sélectionnés. 

 
Les événements obligatoires sont les suivants ; 

• Championnats nationaux de Triathlon Canada (sauf si une exemption écrite est fournie par le 

directeur de la haute performance de Triathlon Canada) 
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• Tout événement tel que communiqué par Triathlon Canada comme étant " ciblé " ou " obligatoire ". 

• Camps ou tests qui sont communiqués par Triathlon Canada comme étant "ciblés" ou 
"obligatoires". 

 
Les athlètes qui ne participent pas aux événements obligatoires après avoir été nommés et approuvés pour le 
financement du PAA peuvent être recommandés pour le retrait dudit financement du PAA. 
 

SECTION 11 : EXIGENCES D’OCTROI DES BREVETS 
 

11.1 Tous les athlètes brevetés doivent remplir et soumettre toute la documentation requise avant la 
date limite spécifiée dans leur lettre de notification de brevet. À défaut, Triathlon Canada retardera 
ou annulera les nominations de l'athlète à Sport Canada pour le financement du PAA. Le 
financement ne sera pas activé tant que toute la documentation requise n'aura pas été retournée 
à Triathlon Canada. 

 
11.2 Tous les athlètes brevetés sont tenus de suivre un niveau d'entraînement approprié pour 

progresser dans leur niveau de compétition. 
 

11.3 Tous les athlètes brevetés ET les entraîneurs personnels des athlètes brevetés devront soumettre 
un plan d'entraînement approuvé par Triathlon Canada à Triathlon Canada avant le 31 janvier, 
2023. Tous les centres d'entraînement nationaux/de performance de Triathlon Canada doivent 
soumettre des plans d'entraînement. 

 
11.4 Tous les athlètes brevetés devront remplir des rapports de suivi quotidiens via Smartabase ou 

Training Peaks. 
 

11.5 Tous les entraîneurs personnels des athlètes brevetés devront soumettre des mises à jour des 
athlètes sur demande de Triathlon Canada. 

 
11.6 Tous les athlètes ET les entraîneurs personnels des athlètes brevetés devront soumettre des 

données de contrôle et de surveillance lorsque Triathlon Canada le demandera. 
 

11.7 Tous les entraîneurs personnels des athlètes brevetés devront assister aux réunions des entraîneurs 
brevetés, tel que déterminé par le directeur de la haute performance de Triathlon Canada. 

 
11.8 Si, pour une raison autre qu'une blessure ou une maladie (voir la section 6), un athlète est 

incapable de maintenir un niveau d'entraînement ou de compétition convenable, son statut de 
brevet sera révisé. Si la révision donne un résultat négatif, une recommandation de retrait du brevet 
sera faite à Sport Canada.   

 
11.9 Le directeur de la haute performance de Triathlon Canada, en consultation avec le comité consultatif de 

la haute performance, conserve le pouvoir décisionnel en ce qui concerne les recommandations de 
retrait de brevet à Sport Canada. 

 
SECTION 12 : RETRAIT DU BREVET 

 
Triathlon Canada se réserve le droit de recommander le retrait du soutien du PAA à tout moment pendant le 
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cycle de financement du PAA s'il s'avère qu'un athlète enfreint les règles suivantes ; 
 

• Contrat d'athlète de Triathlon Canada 

• Code de conduite de Triathlon Canada 

• En violation du Code de conduite universel pour prévenir et traiter la maltraitance dans le sport  
• Accord PAA de Sport Canada 

• Exigences de l'AMA ou du CCES (Centre canadien pour l'éthique dans le sport) 

• Toute exigence telle que définie dans le présent document 
 

De plus, un athlète sera recommandé pour le retrait du soutien du PAA si son entraînement, sa compétition  
et son statut/environnement d'entraînement changent par rapport au moment de la nomination. S'il y a un 
changement, il incombe à l'athlète de demander l'approbation du directeur de la haute performance de 
Triathlon Canada dans les 48 heures suivant le changement. L'approbation des changements est à la seule 
discrétion de Triathlon Canada. 

 
SECTION 13 PROCESSUS D'APPEL 

 
Les appels de la décision de nomination/re-nomination du PAA de Triathlon Canada ou de la 
recommandation de Triathlon Canada de retirer le brevet seront facilités par la politique d'appel de 
Triathlon Canada. 

https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/Triathlon-Canada-Appeals-Final.pdf
https://www.triathloncanada.com/wp-content/uploads/Triathlon-Canada-Appeals-Final.pdf
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ANNEXE A  
DEMANDE D'EXEMPTION ET PROCÉDURES 

 
Comme condition de nomination au PAA, les athlètes sont tenus de participer à un minimum de cinq (5) 
épreuves internationales du World Triathlon (c'est-à-dire les Jeux olympiques, les Jeux paralympiques, les 
Jeux du Commonwealth, les Jeux panaméricains), la World Triathlon Championship Series, la Coupe du 
monde de triathlon et les épreuves de la Coupe continentale, telles qu'affichées sur www.triathlon.org) et 
les Championnats nationaux de Triathlon Canada. Les exemptions ne peuvent être demandées que pour des 
circonstances exceptionnelles auprès du directeur de la haute performance de Triathlon Canada. 

1. Les circonstances exceptionnelles d'exemption peuvent inclure, sans s'y limiter, : un décès dans la 
famille immédiate, une blessure, un conflit académique ou un conflit de calendrier avec une autre 
compétition jugée plus appropriée par le directeur de la haute performance de Triathlon Canada. Le 
directeur de la haute performance de Triathlon Canada a l'autorité exclusive de déterminer ce qu'est 
une circonstance exceptionnelle. 

2. La demande doit être faite dès que le problème/la question est connu(e). 

3. Dans un cas de blessure : 

• à moins que la blessure ne survienne dans la semaine précédant l'événement, la demande doit être 
reçue au bureau de Triathlon Canada dans la semaine suivant l'apparition de la blessure ; 

• lorsque la blessure survient dans la semaine précédant l'événement, la demande doit être reçue au 
bureau de Triathlon Canada avant le début de l'événement ; 

• lorsque la blessure survient lors de l'événement, elle doit être signalée au médecin en chef désigné 
par Triathlon Canada dans la semaine suivant la fin de l'événement, qui sera chargé de la signaler au 
bureau de Triathlon Canada. 

4. Sauf pour le point 3 (c) : la demande doit être faite par écrit, signée par l'entraîneur personnel, 
indiquant les circonstances avec des preuves à l'appui et envoyée par fax ou par courrier au bureau de 
Triathlon Canada. Les demandes de blessure doivent inclure un certificat médical indiquant le type de 
blessure, la gravité et le temps de récupération estimé. Triathlon Canada a le droit de demander un 
deuxième avis médical.  

 

5. Le directeur de la haute performance de Triathlon Canada acceptera ou rejettera toutes les demandes 
et rendra sa décision par écrit dans les deux semaines suivant la réception de la demande. 
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ANNEXE B 
PROCESSUS D’ÉVALUATION DE LA PROFONDEUR DES ÉPREUVES ET DE LA QUALITÉ DE LA 

COMPÉTITION DE TRIATHLON CANADA 
 

L'objectif de ce document est de décrire le processus que Triathlon Canada utilisera pour déterminer la 

profondeur des épreuves (DOF) et la qualité de la compétition (QOF) d'une épreuve, ainsi que la manière dont ces 

deux éléments seront utilisés pour évaluer la performance des athlètes. La DOF sera utilisée pour évaluer une 

épreuve dans son ensemble, et la performance d'un athlète sera évaluée par rapport à la QOF.  

Triathlon Canada est conscient que les épreuves (surtout celles de la Coupe continentale et de la Coupe du 

monde) varient beaucoup en termes de compétitivité. L'objectif de l'utilisation du DOF et du QOF est de s'assurer 

que les athlètes, et leurs entraîneurs, puissent évaluer objectivement leurs performances et leur progression dans 

la voie du podium de Triathlon Canada. Ce faisant, ils peuvent fournir les commentaires nécessaires et apporter 

les modifications appropriées à leur planification afin de maximiser la performance. 

De plus, en utilisant le DOF et le QOF, Triathlon Canada peut continuer à s'assurer que les athlètes les plus 

performants sont prioritaires pour la sélection/nomination par une comparaison objective des performances. Ceci 

est en accord avec la mission de haute performance de Triathlon Canada. 

AUTORITÉ DES DÉCISIONS DE TRIATHLON CANADA 
  
Toutes les questions relatives à la sélection des athlètes pour les compétitions de World Triathlon relèvent de la 
seule autorité de Triathlon Canada.  
 
PROFONDEUR DES ÉPREUVES 

La profondeur des épreuves est définie comme la compétitivité globale d'un événement. Triathlon Canada 

déterminera et publiera la DOF dans la semaine précédant la date de début de l'événement. Le processus est le 

suivant. 

• Moyenne du classement mondial du WORLD TRIATHLON des 8 premières femmes et des 10 premiers 

hommes sur la liste de départ de l'épreuve 

 

Remarque : l'écart de points au classement mondial de World Triathlon est nettement plus important chez les 

femmes que chez les hommes. De plus, le nombre total de femmes participant aux épreuves du World Triathlon 

est inférieur à celui des hommes. Par conséquent, le Top 10 sera utilisé pour les hommes et le Top 8 pour les 

femmes. 

Exemple 1. 

Événement Programme DOF (Rang 
AVG) 

Points (AVG) Rang 
(nombre) 

Rang 
(gamme) 

Top-3 
(classement 
moyen) 

2019 AJ Bell World 
Triathlon Leeds 

Hommes 
élite 

5.5 5171.026 10 9 2 

2019 AJ Bell World 
Triathlon Leeds 

Femmes élite 5.875 4980.40125 8 11 2 

Coupe du monde de 
triathlon de Huatulco 

Hommes 
élite 

38.9 2344.74 10 42 20.3333333 
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2019 

Coupe du monde de 
triathlon de Huatulco 
2019 

Femmes 
d'élite 

33 2755.4775 8 45 11.6666667 

 

QUALITÉ DE LA COMPÉTITION/DES ÉPREUVES 

La qualité de la compétition est définie comme la compétitivité relative des participants à un événement. Alors 

que la DOF utilise le classement mondial absolu du World Triathlon, la QOF prend en considération les points 

réels du classement mondial du triathlon et la différence entre les classements absolus.  

Exemple 2 

Événement Programme DOF (Rang 
AVG) 

QOF 
(Points 
AVG) 

Rang 
(nombre) 

Rang 
(gamme) 

Top-3 
(classement 

moyen) 

2019 AJ Bell World 
Triathlon Leeds 

Hommes 
d'élite 

5.5 5171.026 10 9 2 

2019 AJ Bell World 
Triathlon Leeds 

Femmes 
d'élite 

5.875 4980.4012
5 

8 11 2 

Coupe du monde de 
triathlon de Huatulco 2019 

Hommes 
d'élite 

38.9 2344.74 10 42 20.333333
3 

Coupe du monde de 
triathlon de Huatulco 2019 

Femmes 
d'élite 

33 2755.4775 8 45 11.666666
7 

 

Pour un événement tel que les Jeux olympiques ou la finale du Championnat du monde de World Triathlon, le 

DOF et le QOF reflètent l'événement le plus compétitif. Ceci est dû au fait que l'on sait que les 8/10 meilleurs 

athlètes seront présents. La position d'arrivée à ces événements est une représentation précise du plus haut 

niveau de compétition. Cependant, le niveau de compétition des épreuves inférieures aux Championnats du 

monde de World Triathlon et aux Jeux olympiques est moins constant.  

Par exemple, deux épreuves peuvent avoir le même DOF mais pas nécessairement le même QOF. C'est là que la 

FEQ sera un outil pour évaluer la performance de l'athlète par rapport à l'ensemble des athlètes de l'épreuve. 

ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE DE L'ATHLÈTE 

Pour améliorer encore la précision de l'évaluation des performances des athlètes, le DOF et le QOF seront utilisés 

conjointement avec le profil de médaille d'or de Triathlon Canada et l'analyse des courses. 

La DOF sera utilisée pour déterminer le niveau de compétition d'une épreuve et si un athlète atteignant les 

critères de sélection répond aux normes de performance. Il peut également être utilisé pour comparer deux 

performances ayant le même résultat mais dans des épreuves différentes.  

Exemple 3 : Utilisation des DOF 

4me à Huatulco WC vs 4me à Banyoles WC 

Événement Programme DOF (Rang 
AVG) 

QOF 
(Points 
AVG) 

Rang 
(nombre) 

Rang 
(gamme) 

Top-3 
(classement 
moyen) 
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Coupe du monde de 
triathlon de Huatulco 
2019 

Hommes 
d'élite 

38.9 2344.74 10 42 20.3333333 

Coupe du monde de 
triathlon de Banyoles 
2019 

Hommes 
d'élite 

15.3 3917.7 10 28 3.333333 

 

Le WC de Banyoles serait considéré comme l'événement de plus haut niveau et donc le résultat à Banyoles est 

prioritaire. 

Le QOF sera utilisé pour comparer les résultats différents des athlètes entre deux ou plusieurs courses. 

Exemple 4 : Utilisation du QOF 

8me à Banyoles WC vs 6ème à Huatulco WC 

Événement Programme DOF (Rang 
AVG) 

QOF 
(Points 
AVG) 

Rang 
(nombre) 

Rang 
(gamme) 

Top-3 
(classement 
moyen) 

Coupe du monde de 
triathlon de Huatulco 
2019 

Hommes 
d'élite 

38.9 2344.74 10 42 20.3333333 

Coupe du monde de 
triathlon de Banyoles 
2019 

Hommes 
d'élite 

15.3 3917.7 10 28 3.333333 

 

Le QOF est la moyenne des 10 meilleurs athlètes ayant pris le départ de l'épreuve (le résultat final   de l'athlète 

est mis en évidence) 

 

 

Bien que l'athlète ait obtenu un meilleur classement à Huatulco (4me), si l'on utilise les points du classement 

mondial du triathlon comme indicateur du niveau de performance de l'athlète, un athlète qui obtient 8me à 

Banyoles est en fait plus performant si l'on compare les points relatifs du classement mondial du triathlon de 

Rang Banyoles Coupe du 
monde de triathlon 
Points au classement 
World Triathlon 

Points au classement de la 
Coupe du monde de triathlon 
de Huatulco 

1 6333.16 3513.06 

2 6231.99 2765.62 

3 4584.55 2663.22 

4 4134.84 2431.39 

5 3790.55 2181.9 

6 3099.76 2160.73 

7 2878.81 2093.05 

8 2886.09 1966.62 

9 2557.97 1842.62 

10 2494.64 1829.19 
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l'athlète classé à cette position avant la course. Cette évaluation peut être faite pour n'importe quel résultat. 

La politique de sélection des événements de Triathlon Canada décrit les critères de priorité et l'atteinte d'un 
critère de priorité plus élevé reste la principale mesure de la performance.  


